
SERVITUDE T5
LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL :

Obligations passives
Interdiction de créer des obstacles fixes susceptibles de constituer un danger pour la circulation 
aérienne.

Obligation de laisser pénétrer sur les propriétés privées les représentants de l’administration pour y 
exécuter les opérations nécessaires aux études concernant l’établissement du plan de dégagement.

Droits résiduels du propriétaire
Possibilité pour le propriétaire d’obtenir la délivrance d’un permis de construire, si le projet de 
construction est conforme aux dispositions du plan de dégagement ou aux mesures de sauvegarde.

Possibilité pour le propriétaire d’établir des plantation, remblais et obstacles de toute nature non 
soumis à l’obligation de permis de construire et ne relevant pas de la loi du 15 juin 1906 sur les 
distributions d’énergie, à condition d’obtenir l’autorisation de l’ingénieur en chef des services des 
bases aériennes compétent.

Le silence de l’administration dans les délais prévus par l’article D 242-9 du code de l’aviation 
civile vaut accord tacite.

Possibilité pour le propriétaire de procéder sans autorisation à l’établissement de plantations, 
remblais et obstacles de toute nature, si ces obstacles demeurent à quinze mètres au-dessous de la 
côte limite qui résulte du plan de dégagement. 


